
                                               ISB France   Site de Honfleur quai de Seine

                                                   CONSULTATION DU PUBLIC  

                                                            --------------------------------------

                         Agrandissement du site de stockage et de traitement du Bois.

                        Après consultation du dossier déposé en mairie de Honfleur.

                                                           ------------------------------------------

Remarque en préambule : le dossier papier était incomplet, il manquait plusieurs pièces annexes

   Remarques techniques : il n’est pas prévu de modification des unités de traitement dont les              
capacités sont les suivantes 12m3 par jours par aspersion 

                                                   117m3 par trempage.

                                               : les capacités de stockage passeront de 12 850m3 à 49 500m3

Ces stockages se réaliseront en extérieur sur dalles et sous structures métalliques et textiles.

Cette évolution des capacités de stockage oblige à L’ARTIFICIALISATION de sols, et à la création de 
NOUVEAUX CANAUX ETANCHES destinés à recevoir les eaux d’extinction d’éventuels incendies.

Ces canaux de rétentions sont pilotés par un dispositif de vannes ACTIONNEES MANUELLEMENT PAR 
LES SALARIES EN CAS DE SINISTRE 

L’extension des surfaces de stockage est la résultante de la progression de l’activité de IBS France et 
se traduira par un trafic routier, poids lourds plus important sur un réseau existant déjà très chargé.

Avec en corollaire une plus forte pollution aux particules et des émissions supplémentaires de CO2.

Et pollution sonore. 

Avis Favorable, avec RESERVES sur la fiabilité de l’action des salariés en cas d’incendie.

                            Et RESERVE sur l’ARTIFICIALISATION des sols non compensée.

Fait à la Rivière Saint Sauveur le 18 avril 2022.

Estuaire SUD : Association qui œuvre en faveur de la protection de l’Environnement des rives sud de 
l’estuaire de la Seine


